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Metz, le 10 février 2023 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Travaux sur la route départementale D603 à Metz 
 

Du 13 au 20 février, des travaux de dépose des candélabres sur les 
bretelles d’accès du Campus Bridoux, seront réalisés par l’entreprise 
SOBECA et pilotés par le Pôle Ingénierie des Espaces Publics de 
l’Eurométropole de Metz. 
 

Du 13 au 17 février 2023, et le 20 février 2023, de 9 h 00 à 16 h 00, les bretelles d’accès 
« Campus Bridoux » sur la route départementale 603 à Metz, seront fermées à la circulation 
selon les phases suivantes : 

Les 13 et 14 février 2023 : 

• La bretelle de sortie « METZ-Technopole / METZ-Borny / Campus Bridoux », sur la RD 
603, dans le sens Metz-Centre vers Bridoux, sera interdite à la circulation avec la mise 
en place d’une déviation (voir plan Phase 1 en PJ). 

• Les véhicules seront invités à poursuivre sur la RD 603 en direction de Metz 
Technopole, puis dirigés sur la rue de Sarre pour reprendre la rue de Champagne en 
direction du boulevard d’Alsace, puis du boulevard de Provence. 

• La voie de droite de la portion RD 603, en amont de la bretelle sera neutralisée. 

Le 15 février 2023 : 

• La bretelle d’insertion sur la RD 603, en venant du Campus Bridoux vers Metz Actipôle 
sera interdite à la circulation, avec la mise en place d’une déviation (voir plan Phase 2 
en PJ). 

• Les véhicules seront invités à poursuivre sur le Pont du Vignoble puis dirigés sur la rue 
du Professeur Jeandelize et la rue Léon Maujean, pour reprendre la rue du Général 
Metman en direction de Metz Actipôle. 
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• La voie de droite de la portion RD 603 dans le sens Metz Bridoux vers Metz Actipôle – 
Carrefour du Bade, sera neutralisée. 

Les 16 et 17 février 2023 : 

• La bretelle d’insertion sur la RD 603, en venant du Campus Bridoux vers Metz Centre 
sera interdite à la circulation, avec la mise en place d’une déviation (voir plan Phase 3 
en PJ).  

• Les véhicules seront invités à emprunter la bretelle d’accès à la RD 603 dans le sens 
Bridoux vers Actipole, puis faire demi-tour au carrefour du Bade, pour reprendre la RD 
603 vers Metz Centre. 

• La voie de droite de la portion RD 603, au niveau de la bretelle d’accès sera neutralisée, 

Le 20 février 2023 : 

• La bretelle de sortie « METZ-Technopole / METZ-Borny / Campus Bridoux » de la RD 
603 dans le sens Actipôle vers Bridoux sera interdite à la circulation, avec la mise en 
place d’une déviation (voir plan Phase 4 en PJ). 

• Les véhicules seront déviés par la RD 603 pour ensuite faire demi-tour sur la rue du 
Pont Rouge et reprendre la RD 603 en direction du Campus Bridoux. 

• La voie de droite de la portion RD 603, en amont de la bretelle sera neutralisée. 

 
 

 


